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Déftnje du Prifonnier.

T^mî* les Memeurs du Corps de Jurés d'obfervtr qus Cd«/>«^«ar^ n^

PcJm- J-rfn7rphiaonom';c/ui^^ >
g- de l'homme qu.

ell paru du Quai.
u Ju^e en Chef.

Mcflieurs du Corps de Jurés.
_ t-j;»-

Lc Prifonnier à la barre eft accufé de meurtre vokntaire fur on Inditte-

ment aue e vai vom faire lire («lors l'inciiacment a etc lu) dans cette ac-

Tufa irvourobfervez qu'il y a trois chefs, dans le premier. ,1 eft avance

eue ë Fleuve St Laurent d.ns lequel le défunt a été r^uye, ^J^anslapa.

îohle de Québec, da.s le fécond, qu'il cil dans le Comte, et dans le tro -

Té" comnTis zm-nt\nl a c,é commis par le Pr.fonn.er a la bar.e. et

î.ncnt b'il l'a toinmis avec d'-lkin et malice. .... ^ ,, .,

^
Pour vous mei.re en ctat de former votre opinion, je va,s vous détail,

rc l évidence qu, a é,é donnée ( te. le fav.nt Juge a récapitule 1 ev.dencc

avec bcauconp d'exaaitude) et a alors continue comme fuit.

Voici'^n'îémm.nage très fort, et je crois beaucoup à l'évidence de Cam^

..I.S i nTpfroif pas être venu ici avec une déterninatmn de jurer lan,S l^ucoffiérLon, il a été extrêmement n.tcnti et m^

rfFo'fs d . Confe.l du Prilonnier. (aux quel il étoU obhg- en devo .) il

nt 'as été coup b e de la plus petite contradidV.on. Il a donne le temo.-

".'.
d' n hon^nête homme et beaucoup pour f-."^'^;''

^^^ J%7j;,':
m'empecherde repeter l'oblervation du Procureur General, que la prefence

L moment prouve l'interpcruion de la divine Providence. ..,„,.
De fon évidence, vo, s avez une preuve de l'hom.cide, et de fori évidence

accmnpagn e c cdle de Lcmage et des circonllancesde la uue du prifon.

nier de la déclaration à Couture, qu'il étoit avec Laman-e lur le quai lorf-

nn' i s'cft noyé de la demai.de qu'il lui a faite de le cacher et l'ev.dence

Jonce nantTa^àdin.ottc. la couverture de to.lc cirée de fon chapeau, vous

iTnreuvrtroo claie, que le prifonnier ctoit l'homme, par qui le de-

r'^ été coua^ au ba dû q^uai ; la^malice eft de deux elpèces, implicite et

"^reVrLa ma ice exprcffe'ell très rarement prouvée, elle eft Souvent trou-

1 d s circonftances laiirées à l'opinion du corps de Jures, dans le cas aûuel

;: etdant rus avez trois témoins^u, i-ent poru.vement ur les eclarau-

J du prifonnû. fix mois
--[J'I.-- ^'^^^./^^Ï:'.?VeitC'ft bon tout

T::Z\lTZ^T\llT:^T;^^r. TJ:1T'l^ premier de ces témoins

eil ':;:;: Sf défiât, maifq^. n-ea pas V^^^ ^^-^^f^^^^'X,
ri . fni fon évidence a éié c aire et circonllancice, et ct.onhrmoe par les

Loi^ntrrd^^d^^^^^ M^- ^^ ^t.f^'l»'" '<?"

fUMfpIt vous avez juré de décider et de donner votre verd.ft noa

^f.'!; irnë^tim^nts de cimpafi^on qoe peut ^--^^^-^I'SK'^
nier mais fuivant l'évidence: et cette évidence, J- luis fâche de le a e e,i

Wauroup contre le prUonn.cr; fi cependant vous ne croyez pas ce qui a eje

l


